
                            Donner pour la vallée 
 
 
Un geste concret pour "sa" vallée 
 
La vallée d’Onsernone est pour beaucoup un lieu particulier : un espace de calme, de nature 
et d’appartenance, qui va bien au-delà d’un simple lieu de séjour temporaire. C’est une 
vallée qui se vit comme un chez-soi. 
Avec environ 80 % de résidences secondaires, la Commune d’Onsernone est consciente 
du lien fort qui unit de nombreux propriétaires à la vallée. Parallèlement, comme de 
nombreuses régions de montagne, le territoire fait face à une diminution de la population 
résidente et à la nécessité de maintenir des services essentiels de plus en plus exigeants. 
C’est dans ce contexte que le projet «Donner pour la vallée » est né: une initiative de dons 
volontaires qui permet à chacun de contribuer concrètement à la qualité de vie, à la sécurité 
et à la valorisation du territoire. 
Un geste simple, mais porteur de sens, pour participer activement à l’avenir de la vallée. 
Chaque contribution, quel qu'en soit le montant, est une geste importante de solidarité et de 
participation active à la vie de la vallée. 

 
 
À quoi servent les dons 
Les dons sont destinés à des projets concrets, choisis par la Commune pour leur impact 
direct sur la collectivité et le territoire. Chaque contribution est utilisée de manière ciblée et 
transparente. 
Pour l’année en cours, trois priorités ont été définies : 

 
 
Défibrillateurs – sauver des vies, ensemble 
En 2026, quatre nouveaux défibrillateurs seront installés dans différentes fractions de la 
vallée, portant ainsi leur nombre total à sept appareils répartis sur le territoire. 
Si l’achat et l’installation sont financés par des fonds communaux et externes, d’autres 
aspects restent essentiels: la maintenance régulière, la disponibilité opérationnelle et 
surtout la formation de volontaires capables d’intervenir rapidement en cas d’urgence. 
Dans une vallée comme l’Onsernone, où les délais d’intervention des secours peuvent être 
plus longs, la présence d’appareils accessibles et de personnes formées est déterminante 
pour augmenter les chances de survie. 

 
 
Service du feu Pompiers – sécurité et engagement bénévole 
Le corps des pompiers constituent un pilier fondamental de la sécurité de la vallée et repose 
en grande partie sur l’engagement de volontaires qui mettent leur temps, leurs compétences 
et leur énergie au service de la collectivité. 
Aujourd’hui, le coût du service des pompiers s’élève à environ 38 francs par habitant et par 
an, sans compter les frais liés au bâtiment de la caserne et à son entretien. À cela s’ajoute 
la participation de la Commune au financement du corps des pompiers de Melezza di 
Montagna, actif notamment dans la lutte contre les incendies de forêt. 
Les dons permettent ainsi de soutenir concrètement un service essentiel, en contribuant à 
la fois aux coûts de fonctionnement et au maintien d’un dispositif d’intervention efficace. 

 



 
Le « Sentierone » – découvrir et vivre la vallée 
Le projet du «Sentierone » s’inscrit dans l’initiative « Onsernone – une vallée à découvrir» 
et vise à relier toutes les villages par un itinéraire de randonnée continu. Le tracé peut être 
consulté via ce lien. 
Sur de nombreux tronçons, le sentier existe déjà, tandis que d’autres nécessitent des 
travaux d’aménagement ou de création. 
Les dons contribuent à l’entretien des parcours existants, à la sécurisation des passages 
plus délicats et au développement progressif de nouveaux tronçons. 
Le Sentierone n’est pas seulement une infrastructure touristique : il valorise le patrimoine 
naturel et culturel, encourage une fréquentation durable du territoire et renforce les liens 
entre les différents villages. 

 
 
Comment faire un don 
 
Contribuer au projet «Donner pour la vallée » est simple et entièrement volontaire. 
 
Il est possible de soutenir un ou plusieurs projets en indiquant, si souhaité, l’affectation du 
don avec la mention:  
 

Défibrillateurs, Pompiers ou Sentierone 
 

En l’absence d’indication, le montant sera attribué aux priorités définies par la Commune. 
 
Le don peut être effectué par: 
 

 virement bancaire sur le compte de la Commune  de Onsernone, Russo 52, 
6661 Russo 

 IBAN: CH37 0900 0000 6500 5312 8 
 
Chaque contribution, quel que soit son montant, constitue un signe important d’attention et 
de participation à la vie de la vallée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Russo, 23 marzo 2026 
 


